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DÉCISION DE FUSION DES AUTORISATIONS DES CENTRES MÉDICO-PSYCHO-PÉDAGOGIQUE (CMPP) GÉRÉS PAR 
L’ALEFPA

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et 
suivants et D.313-11 à D.313-14 ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du 28 février 2017 relative au renouvellement, à compter du 03 janvier 2017, du 
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) « Decroly I » situé à Lille, géré par l’ALEFPA et établissant 
la capacité totale autorisée à 12 300 actes ; 

Vu la décision du 28 février 2017 relative au renouvellement, à compter du 03 janvier 2017, du 
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) « Decroly III/IV » d’Anzin, géré par l’ALEFPA et 
établissant la capacité totale autorisée à 14 000 actes ;

Vu la décision du 15 décembre 2017 portant création d’une antenne du Centre Médico-Psycho-
Pédagogique (CMPP) à Cambrai, géré par l’ALEFPA ;

Vu la décision du 18 février 2020 relative à la modification de l’article 1 de la décision du 15 
décembre 2017 portant création d’une antenne du Centre Médico-Psycho-Pédagogique à Cambrai, 
géré par l’ALEFA ;
Vu la décision du 25 juillet 2024 relative à la modification de l’autorisation du centre Médico-Psycho-
Pédagogique (CMPP) « Decroly V » situé à Armentières et géré par l’ALEFPA et portant la capacité à 
5 000 actes ;

Vu la décision du 25 juillet 2024 relative à la modification de l’autorisation du Centre Médico-Psycho-
Pédagogique (CMPP) « Decroly II » situé à Sin le Noble, géré par l’ALEFPA et portant la capacité à 
7780  actes ;
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Vu la décision du 26 décembre 2024 relative à la rectification d’erreur matérielle de la décision 
portant modification du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) « Decroly II » situé à Sin le 
Noble et géré par l’ALEFPA ;

Vu la demande de fusion des CMPP de l’ALEFPA, réceptionnée à l’ARS le 29 novembre 2024 ;

Considérant que l’ALEFPA a, par un courrier en date du 29 novembre 2024 demandé au directeur 
général de l’ARS Hauts-de-France le regroupement des CMPP dont il est le gestionnaire dans une 
volonté de simplification administrative et de renforcement de la cohérence dans la gestion de 
leurs structures sur l’ensemble du territoire ;

Considérant que ce regroupement n’entraîne pas de transfert géographique dans de nouveaux 
locaux, ni ne génère de rupture dans la prise en charge des personnes accueillies ; 

Considérant que le projet de fusion s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation 
de financement complémentaire ;

Considérant que ce projet reste compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le projet régional de santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

DECIDE

Article 1 : L’ALEFPA est autorisée à procéder à la fusion des autorisations relatives aux CMPP 
susmentionnées.
L’adresse administrative du CMPP nommé « CMPP ALEFPA HDF » se situe 47/49 rue de Bourgogne à 
Lille.

La capacité totale autorisée est ainsi de 39 080 actes :

- 12 300 actes, site de Lille, 
- 7 780 actes, site de Sin le Noble,
- 14 000 actes, site d’Anzin-Denain-Cambrai,
- 5 000 actes, site d’Armentières. 
 
Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant un handicap 
psychique ou un trouble du comportement.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) 
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799730
- Numéro de l’établissement principal (ET) site de Lille : 590780565
-     Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Sin le Noble : 590788972
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) site d’Anzin : 590785127
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) site d’Armentières : 590796967
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Denain : 590791240
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Cambrai : 590060625
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Article 3 :  En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée 
de validité de l’autorisation n’est pas modifiée.

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou 
le fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes, conformément à 
l’article L 313-1 du CASF. En vertu de l’article L 313-1 du même Code, l'autorisation ne peut être 
cédée sans l'accord des autorités compétentes. 
  
Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’ALEFPA - 199 rue Colbert-BP 72-59003 Lille cedex.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

A Lille, le

       Pour le directeur général et par délégation,
 

1er août 2025
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DECISION TARIFAIRE N°15413 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2025 DE 
MAS EPSM DE LA SOMME - 800015414 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du  Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS EPSM DE LA SOMME 

(800015414) sise  R DE PARIS 80480 Dury et gérée par l’entité dénommée ET PUBLIC DE 

SANTÉ MENTALE DE LA SOMME (800000119); 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

MAS EPSM DE LA SOMME (800015414) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

26/06/2025, par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée est fixée à 

3 512 754,29 dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

289 755,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

2 949 397,46 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

551 001,83 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 790 154,29 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
3 512 754,29 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

277 400,00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 790 154,29 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 292 729,52 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 249,26 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 • dotation globalisée 2026: 3 512 754,29 € (douzième applicable s’élevant à 

292 729,52 €) 

 • prix de journée de reconduction de 249,26 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5       Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ET PUBLIC DE SANTÉ 

MENTALE DE LA SOMME (800000119) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 1er août 2025  

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  

 

 

 
 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16059 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2025 DE 
ITEP ADSEA AMIENS - 800021289 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du  Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 10/01/2022 de la structure 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) dénommée ITEP ADSEA 

AMIENS (800021289) sise  RTE NATIONALE 80044 Amiens et gérée par l’entité 

dénommée ADSEA 80 (800006074); 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

ITEP ADSEA AMIENS (800021289) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2025, par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée est fixée à 

1 587 999,22 dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

193 292,95 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

1 203 206,89 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

218 111,69 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 614 611,53 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 587 999,22 

- dont CNR 6 282,28 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 198,65 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 20 778,94 

TOTAL Recettes 1 612 976,81 

 

 Dépenses exclues du tarif : 1 634,72 € 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 333,27 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 262,31 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 • dotation globalisée 2026: 1 602 495,88 € (douzième applicable s’élevant à 

133 541,32 €) 

 • prix de journée de reconduction de 264,70 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5       Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025            

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale                       

 

 

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16060 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2025 DE 
SESSAD DE PERONNE - 800019747 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux 

dotations régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2025 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le  Directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 12/12/2016 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD DE 

PERONNE (800019747) sise 20 R SAINT QUENTIN 80200 Péronne et gérée par 

l’entité dénommée ADSEA 80 (800006074) ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SESSAD DE PERONNE (800019747) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date 

du 27/06/2025,   par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globale de financement est 

fixée à 215 216,87 € dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 040,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

186 068,15 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

17 900,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 225 008,15 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
215 216,87 

- dont CNR -9 663,80 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

127,48 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 215 344,35 

 
 Dépenses exclues du tarif : 9 663,80 € 

  

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 934,74 €. 

Le prix de journée est de 144,44 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
• dotation globale de financement 2026: 224 880,67 € (douzième applicable s’élevant à 

18 740,06 €) 

 
• prix de journée de reconduction : 150,93 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5      Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à l’établissement concerné.  

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025 

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16061 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2025 DE 
ITEP ADSEA PÉRONNE - 800018186 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du  Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/04/2010 de la structure 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) dénommée ITEP ADSEA 

PÉRONNE (800018186) sise 20 R DU MONT SAINT QUENTIN 80201 Péronne et gérée 

par l’entité dénommée ADSEA 80 (800006074); 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

ITEP ADSEA PÉRONNE (800018186) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2025, par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée est fixée à 

2 949 973,87 dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

272 108,95 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

2 355 156,34 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

272 071,58 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 103 678,62 

TOTAL Dépenses 3 003 015,49 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 949 973,87 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

10 967,34 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 960 941,21 

 

 Dépenses exclues du tarif : 42 074,28 € 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 245 831,16 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 499,49 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 • dotation globalisée 2026: 2 880 452,53 € (douzième applicable s’élevant à 

240 037,71 €) 

 • prix de journée de reconduction de 487,72 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5       Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025            

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale                       

 

 

 
 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16062 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2025 DE 
SESSAD ADSEA80 AMIENS - 800017576 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux 

dotations régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2025 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le  Directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/04/2010 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD ADSEA80 

AMIENS (800017576) sise 17 ALL DE LA PÉPINIÈRE 80480 Dury et gérée par 

l’entité dénommée ADSEA 80 (800006074) ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SESSAD ADSEA80 AMIENS (800017576) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date 

du 27/06/2025,   par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globale de financement est 

fixée à 665 778,45 € dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

45 263,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

649 269,39 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

61 974,85 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 756 507,34 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
665 778,45 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 85 515,28 

TOTAL Recettes 751 293,73 

 
 Dépenses exclues du tarif : 5 213,61 € 

  

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 481,54 €. 

Le prix de journée est de 243,34 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
• dotation globale de financement 2026: 756 507,34 € (douzième applicable s’élevant à 

63 042,28 €) 

 
• prix de journée de reconduction : 276,50 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5      Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à l’établissement concerné.  

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025 

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16063 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2025 DE 
IME LA CLAIRIERE - 800002057 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du  Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LA CLAIRIERE (800002057) sise 32 R 

DU COLLÈGE 80600 Doullens et gérée par l’entité dénommée ADSEA 80 (800006074); 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

IME LA CLAIRIERE (800002057) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2025, par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée est fixée à 

2 539 229,33 dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

243 407,80 

- dont CNR 36 278,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

1 896 639,96 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

354 314,63 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 83 620,91 

TOTAL Dépenses 2 577 983,30 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 539 229,33 

- dont CNR 44 195,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

10 523,86 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 549 753,19 

 

 Dépenses exclues du tarif : 28 230,11 € 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 211 602,44 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 225,13 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 • dotation globalisée 2026: 2 439 643,53 € (douzième applicable s’élevant à 

203 303,63 €) 

 • prix de journée de reconduction de 216,30 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5       Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025            

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale                       

 

 

 
 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16064 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2025 DE 
ESAT ADSEA GLISY - 800000408 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

 

la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT ADSEA GLISY 

(800000408) sise 34, AV, DE L'ETOILE DU SUD 80440 Glisy et gérée par l’entité 

dénommée ADSEA 80 (800006074);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

ESAT ADSEA GLISY (800000408) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2025,  par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er 

 
A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globale de financement est 

fixée à 967 127,95 €, dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois.  

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
69 153,65 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
831 331,85 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
120 298,31 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 020 783,81 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
967 127,95 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0,00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0,00 

Reprise d’excédents 53 655,86 

TOTAL Recettes 1 020 783,81 

  

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 594,00 €. 

Le prix de journée est de 73,79 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

● dotation globale de financement 2026: 1 012 866,81 € 

(douzième applicable s’élevant à 84 405,57 €) 

● prix de journée de reconduction : 77,28 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire, LILLE 59014 dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 

 

 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 
Article 5         Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025      

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

     

 

 
                     

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16065 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2025 DE 
IME DE PÉRONNE - 800000358 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du  Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME DE PÉRONNE (800000358) sise 20 R 

DU MONT SAINT QUENTIN 80201 Péronne et gérée par l’entité dénommée ADSEA 80 

(800006074); 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

IME DE PÉRONNE (800000358) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2025, par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée est fixée à 

1 668 417,14 dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

202 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

1 287 992,52 

- dont CNR 7 917,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

173 678,39 

- dont CNR 56 451,00 

Reprise de déficits 34 540,50 

TOTAL Dépenses 1 698 211,41 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 668 417,14 

- dont CNR 64 368,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

9 990,11 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 678 407,25 

 

 Dépenses exclues du tarif : 19 804,16 € 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 034,76 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 236,32 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 • dotation globalisée 2026: 1 589 312,80 € (douzième applicable s’élevant à 

132 442,73 €) 

 • prix de journée de reconduction de 225,12 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5       Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025            

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale                       

 

 

 
 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°16066 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2025 DE 
IME ADSEA80 AMIENS - 800000317 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du  Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME ADSEA80 AMIENS (800000317) sise  

RTE NATIONALE DURY 80044 Amiens et gérée par l’entité dénommée ADSEA 80 

(800006074); 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

31/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

IME ADSEA80 AMIENS (800000317) pour 2025 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

27/06/2025, par l’ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2025 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/08/2025 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée est fixée à 

3 345 171,68 dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

602 857,20 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

2 423 529,25 

- dont CNR 15 834,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

660 346,61 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 686 733,06 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
3 345 171,68 

- dont CNR 15 834,00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

8 748,15 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 307 889,95 

TOTAL Recettes 3 661 809,78 

 

 Dépenses exclues du tarif : 24 923,28 € 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 764,31 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 239,16 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 • dotation globalisée 2026: 3 662 150,91 € (douzième applicable s’élevant à 

305 179,24 €) 

 • prix de journée de reconduction de 261,83 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5       Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 (800006074) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 01 août 2025            

 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale                       

 

 

 
 

 

#signature# 

 


